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LETTRE DATER DU 13 FEVRIER 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la note verbale que le 
Ministre des affaires étrangères de la République islamique d'Iran a adressée au 
Comité international de la Croix-Rouge, au sujet de la libération de 
260 prisonniers de guerre iraquiens malades et blessés. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

adeu, 

(S.Lg,& biohammad Ja'afar MARALLATI 

89-04378 1481V (PI / . . . 
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ANNEXE 

. . Note verbale cWa.e du 1.2 fevrier 1989. ad ressée au Comité 
. . ynternational de la Croix-Rouae vat le MLpfstre des aff eireg 

. aeres de la Réuubliaue ialamiaue d'Iran 

Le Ministre iranien des affaires étrangères prësente ses compliments au Comité 
international de la Croix-Rouge et a l'honneur de l'informer que, fidèle aux idéaux 
de l'Islam, et respectueuse des principes humanitaires, la République islamique 
d'Iran a décidé unilatéralement de libérer 260 prisonniers de guerre iraquiens 
malados et blessés, à l'occasion du dixième anniversaire de la victoire de la 
Révolution islamique en Iran. 

Une liste des noms de ces prisonniers de guerre est jointe à la présente 21. 

J,/ La liste des noma deo prisonniers de guerre a été communiquée au Comité 
international de la Croix-Rouge mais n'est pas jointe au présent document. 


